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n° 102 250 du 30 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2013.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. HENRION loco Me G.

LENELLE, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’ethnie peul, vous avez quitté votre pays le 12 mai 2012 à destination de la

Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 24 mai 2012. Vous déclarez être né le 1er

janvier 1995 et être âgé de 17 ans.

En 2009, votre père est décédé. Votre voisin, Moïse Camara, de confession catholique, est parti vivre à

Conakry. Vous avez décidé de le rejoindre. Votre famille s’est alors mise à votre recherche. Ils ont été

trouvés [M.C.] et l’ont menacé. Il vous a alors aidé à quitter le pays pour rejoindre la Belgique.
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B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, les éléments suivants sont apparus à l’analyse de vos déclarations.

Ainsi, vous basez l’intégralité de votre demande d’asile sur des problèmes rencontrés dans votre pays,

en raison de votre intention de vous convertir au christianisme (voir audition CGRA, p. 8, p. 9 et p. 10).

Vous expliquez connaître [M. C.] depuis longtemps. A cet égard, vous ignorez son âge et ce qu’il fait au

ministère de la culture (voir audition CGRA, p. 11). Au sujet de la pratique de la religion catholique,

depuis que vous êtes ici en Belgique, vous dites-vous rendre à l’église trois fois par semaine. Interrogé

sur le nom de cette église, vous dites ignorez le nom et vous précisez qu’elle se trouve sur le bord de la

route, à Rendeux. Questionné également afin de savoir si depuis que vous êtes en Belgique, à savoir

depuis mai 2012, vous avez effectué des démarches pour vous faire baptiser, vous restez très vague et

vous dites « oui, je fais des démarches, ils m’ont demandé d’attendre mais je dois d’abord me

renseigner ; que je fréquente l’église, peut-être dans sept ou huit mois, quand je peux » (voir audition

CGRA, p. 10).

Vous expliquez avoir rejoint Conakry en mars 2012. Questionné pour comprendre quelles villes ou quels

villages vous avez traversés pour effectuer le trajet Kindia-Conakry, vous vous êtes montré imprécis

(voir audition CGRA, p. 13). Cette imprécision est importante car elle est relative à votre voyage vers

Conakry, suite auquel vous allez connaître les problèmes que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile.

Vous expliquez également qu’une plainte a été déposée auprès des autorités en raison de vos

problèmes de conversion. A cet égard, vous dites ne pas savoir qui a déposé cette plainte (voir audition

CGRA, p. 4). Vous ajoutez que votre histoire est relatée sur un site Internet, et vous déposez un article

paru sur le site www.mediaguinee.net, daté du 6 juin 2012. Après analyse de ce document, les éléments

suivants ont été relevés. Ainsi, tout d’abord, vous ignorez comment cet organe de presse a été mis au

courant de votre situation (voir audition CGRA, p. 15). Ensuite, à la lecture de ce document, d’autres

éléments sont apparus. Ainsi, ce document relate notamment que vos parents ne vous ont plus vu

depuis le 13 mai 2012. Or, lors de votre audition, vous expliquez avoir vu votre mère pour la dernière

fois en mars 2012 (voir audition CGRA, p. 6). Ensuite, ce même article explique que vous avez rejoint

Conakry, en désaccord avec votre famille. Or, lors de l’audition, vous expliquez être parti en cachette

(voir audition CGRA, p. 12). L’ensemble de ces éléments met à mal la crédibilité des faits invoqués.

Enfin, à l’égard de cet article, selon les informations disponibles au sein du CGRA, dont une copie est

jointe à votre dossier administratif, il ressort que « la corruption est très importante en Guinée. (…) Cette

corruption affecte le secteur de la presse. Outre la situation économique difficile que connaît le pays, les

raisons principales sont à trouver dans la précarité de l’emploi de journaliste, les bas salaires et la

carence en formations longues et de qualité ».

A considérer les faits comme établis, quod non en l’espèce, il ressort des informations disponibles au

CGRA, dont une copie est jointe à votre dossier administratif, que « une personne menacée par sa

famille suite à une conversion peut s’installer ailleurs en Guinée. (…) En aucun cas, elle ne sera

recherchée par sa famille pour être tuée ». En outre, « (…) en aucun cas, les personnes qui se

convertissent ne rencontrent de problèmes avec les autorités ».

Vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, en plus du document cité supra, une convocation

datée du 30 mai 2012, un acte de décès daté du 17 mars 2009, un extrait d’acte de naissance daté du 9

janvier 1995, une enveloppe, une attestation scolaire datée du 14 septembre 2012, un certificat de

scolarité daté du 11 mai 2012, la copie certifiée conforme de ce même document et un certificat de

nationalité daté du 3 juillet 2012.
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Quant à l’enveloppe, au trois documents scolaires et au certificat de nationalité, ils ne peuvent inverser

le sens de la présente décision, dans la mesure où ils portent sur des éléments nullement remis en

cause dans la présente décision.

Au sujet de la convocation, notons tout d’abord que ce document n’indique aucun motif, et ne peut dès

lors être implicitement rattaché aux faits que vous invoquez. Notons également à l’égard de ce

document, ainsi qu’à l’égard de l’extrait d’acte de naissance et de l’acte de décès, selon les informations

disponibles au CGRA, dont une copie est jointe à votre dossier administratif, « l’authenticité des

documents officiels en Guinée est sujette à caution. Dès lors, leur authentification s’avère difficile, voire

impossible ».

La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par

les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions

entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de

transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de

6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes

les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous soyez mineur, ce dont il a été tenu compte

tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels que consignés dans le rapport relatant les propos qu’elle a tenus lors de son audition par la partie

défenderesse.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « (…) de la violation des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4,

48/5, 57/6 al.2, 62 de la loi du 15 décembre 1980, de la violation de l'obligation de motivation des actes

administratifs, de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, de la violation de l’article 1

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, de l’erreur d'appréciation, de la violation des principes

généraux de bonne administration, de la violation des principes généraux de devoir de prudence et de

précaution, du défaut de prendre en compte l'ensemble des éléments pertinents du dossier ».
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3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande, à

titre principal, de réformer la décision querellée et lui reconnaître la qualité de réfugié ou le statut de la

protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée.

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1.1. En annexe à la requête, la partie requérante dépose, outre la copie de la décision querellée, de

l’acte de notification y afférent et des documents appuyant sa demande d’aide juridique – qui constituent

autant d’éléments déjà versés au dossier de la procédure, dont ils font partie intégrante et qu’il convient,

par conséquent, de prendre en considération en cette seule qualité – la copie d’un document intitulé

« […] GUINNE […] Coexistence entre les religions, problèmes de conversion […] ».

A l’audience, la partie requérante dépose les documents suivants : un extrait du registre des baptêmes

provenant de l’église de « Rendeux Sainte-Marie » ; une attestation provenant de l’abbé B.O., prêtre à

Rendeux ; une attestation provenant de A.M. A. B., secrétaire fédéral de l’UFDG ; des articles de

presses intitulés « GUINEE VIOLENCE : Le bilan provisoire fait état de 3 morts, de plus d’une centaine

de blessés, et d’importants dégâts matériels », « Guinée : de nouvelles violences font une trentaine de

blessés à Conakry », « L’union africaine préoccupée par la violence en Guinée », « Violence en Guinée

: la FIDH et l’OGDH demandent de « faire toute la lumière », « Guinée : Alpha Condé commence à faire

fuir sa famille ! Le droit à la légitime défense pour les peuhls », « Guinée des groupes de peuls

commencent à réagir aux agressions des loubars du RPG. La guerre civile qu’Alpha Condé provoque

est-elle encore évitable ? », « Guinée six morts dans les violences politiques depuis mercredi à

Conakry», « Guinée : près d’une semaine de violence ininterrompue», « Guinée : Cellou Dalein Diallo

aurait échappé à une tentative d’assassinat », « Dépêche de Conakry : Alpha Condé met en marche

son plan de guerre civile en Guinée », « Les images de victimes et la liste partielle des personnes tuées

au cours de la vague de violences depuis le 27 février 2013 » et « Guinée : deux morts et plusieurs

blessés par balles à Conakry ».

4.1.2. La partie défenderesse dépose, pour sa part, à l’audience, un document intitulé « Guinée : les

événements du 27 février 2013 ».

4.2.1. A l’égard des documents susvisés n’appartenant pas déjà au dossier administratif ou de la

procédure, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion de préciser que l’article

39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 « doit se lire, pour être conforme à la volonté

du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme

imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à

démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le

requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément

dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008,

dispositif, M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre

2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte, dans l’hypothèse où cette pièce est

produite soit par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans

la requête, soit par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour

la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.2.2. En l’espèce, dès lors que les documents visés au point 4.1.1. visent manifestement à étayer les

critiques formulées en termes de requête à l’égard de la décision querellée, le Conseil estime devoir les

prendre en considération dans le cadre de l’examen du présent recours.

Quant au document visé au point 4.1.2., le Conseil estime également devoir le prendre en

considération, dès lors qu’il fait état d’éléments qui sont postérieurs à la dernière phase de la procédure

au cours de laquelle la partie défenderesse aurait pu les produire et qui viennent actualiser certaines

considérations de la décision attaquée et qu’il peut, du reste, être relevé qu’à l’audience la partie

requérante ne s’est pas opposée à leur dépôt.
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5. Discussion

5.1.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre

les parties porte, d’une part, sur la crédibilité des craintes dont la partie requérante a fait état à l’appui

de sa demande de protection internationale et, d’autre part, sur la possibilité pour cette dernière

d’échapper à ces craintes en allant « s’installer ailleurs en Guinée ».

5.1.2. Sur le premier aspect du débat, le Conseil constate que c’est à juste titre que la partie requérante

relève « (…) l'extrême brièveté du résumé des faits invoqués par le requérant, tels que reproduits par [la

partie défenderesse] (…) », lequel ne fait pas mention « (…) du souhait de conversion du requérant et

du fait que la demande d'asile est fondée sur ce motif (…) » et déplore l’absence d’investigation

sérieuse, par cette dernière, de « (…) la réalité de l'attachement [du requérant] à la religion chrétienne,

et [sa] conversion en elle-même (…) ».

Le Conseil observe, en outre, pour sa part, qu’il ne dispose pas, au travers de l’audition réalisée par la
partie défenderesse, de suffisamment d’éléments pour déterminer si peuvent être considérées comme
établies la volonté alléguée de la partie requérante de se convertir à la religion chrétienne, la volonté
alléguée de ses proches de l’en empêcher et la nature et l’importance des agissements auxquelles elle
invoque qu’un retour au pays d’origine l’exposerait dans un tel contexte.

5.1.3. Sur le second aspect du débat, le Conseil relève que c’est de manière pertinente que la partie
requérante souligne que « (…) L'argument de l'alternative de fuite interne n'est […] pas une pétition de
principe. [La partie défenderesse] ne peut […] pas supposer, sans aucune vérification quant à la
situation personnelle, que le requérant pouvait fuir dans une autre partie de son pays d'origine. Il
appartient [à celle-ci] de démontrer qu'en l'espèce le requérant pouvait réellement fuir ailleurs. La charge
de la preuve repose bien sur [la partie défenderesse] qui invoque ce type d'argument […] ».

Or, force est de convenir qu’en l’occurrence, la motivation pour le moins lapidaire et peu individualisée
de la décision querellée sur ce point précis ne résiste pas aux critiques précitées, qui lui sont adressées
en termes de requête, tandis que les pièces du dossier administratif ne permettent pas davantage de
pallier aux carences dénoncées.

5.1.4. Il résulte de ce qui précède que le Conseil, ne peut, en raison de l’absence d’éléments essentiels

permettant de répondre aux questions soulevées par le présent arrêt, conclure à la confirmation ou à la

réformation de l’acte attaqué sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires, pour

lesquelles il ne dispose, toutefois, d’aucune compétence (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du

la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil

du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001,

pp.95, 96).

Par conséquent, le Conseil considère qu’il s’impose d’annuler la décision entreprise. Il renvoie, à cet

égard, au prescrit de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, lequel

dispose que : « Le Conseil peut (…) annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle

qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la décision

attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires », ainsi qu’à celui de

l’article 39/76, § 2, de cette même loi, prévoyant que « (…) Si (…) le juge au contentieux des étrangers

saisi ne peut examiner l’affaire au fond pour la raison prévue à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, il le

motive dans sa décision et annule la décision attaquée. Dans ce cas, le greffier en chef ou le greffier

désigné par lui renvoie immédiatement l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

(…) ».

Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la partie
défenderesse devront, au minimum, consister à revoir les craintes du requérant à la lumière des
questions soulevées dans le présent arrêt et, à tout le moins, des documents se rapportant à sa
situation personnelle que la partie requérante a produites dans le cadre du présent recours, étant
entendu, par ailleurs, qu’il demeure incomber aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en
œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 10 octobre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, Président F.F., Juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA V. LECLERCQ


